
Grille d’évaluationsensibilisation au monde du travail compétence 3 

                          

 

Compétence 3 : Adopter les attitudes et les comportements 

appropriés à différentes situations de travail. 

                             Dates d’observation 

 

 

Critères d’évaluation 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

Pertinence des attitudes et des 

comportements adoptés. 

         

- Décèle les enjeux liés aux 

comportements sociaux en cause. 

         

- Prend en considération les normes 

habituellement reconnues en milieu 

de travail. 

         

- Privilégie les attitudes et 

comportements suscitant des effets 

positifs. 

         

Degré d’adaptabilité aux différentes 

situations. 

         

- Fait preuve d’ouverture d’esprit et 

de souplesse. 

         

- Prend en considération les 

exigences propres à chaque 

contexte de réalisation. 

         

- Ajuste ses actions en conséquence. 

 

         

- Se donne des moyens de surmonter 

les difficultés rencontrées. 

         

Justesse dans l’analyse de ses attitudes et 

de ses comportements en situation de 

travail. 

         

- Estime les retombées de ses 

attitudes et de ses comportements. 

         

- Détermine les points à améliorer. 

 

         

- Constate l’efficacité des ressources 

utilisées. 

         

- Partage ses réflexions avec d’autres. 

 

         

- Ajuste ses attitudes et 

comportements au fur et à mesure. 

         

- Se donne de nouveaux défis. 

 

         

 

A   L’élève dépasse les exigences  

B   L’élève satisfait aux exigences  

C   L’élève répond minimalement aux exigences 

D   L’élève est en deçà des exigences 

 


